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 n° 287 853 du 20 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VERDUSSEN loco Me J.-Y. 

CARLIER, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu. 
 
Vous arrivez en Belgique le 9 août 2017 et introduisez le lendemain une demande de protection 
internationale à l’appui de laquelle vous invoquez quatre arrestations et détentions en raison de diverses 
accusations proférées à votre encontre par vos autorités nationales.  
La première accusation dont vous affirmez avoir fait l’objet est la collaboration avec les Forces 
démocratiques de libération du Rwanda (FDLR) en 2011. La seconde est liée à votre prise de position 
contraire au changement de constitution en 2015. La troisième est liée à votre refus de participer à la 
commémoration du génocide en 2016. La dernière est liée à vos prétendus lien avec l’opposition, en 
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particulier le « Rwanda National Congress » (RNC). Vous invoquez également la disparition de votre mari 
en août 2016. Le 19 avril 2017, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de 
reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est 
confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers (le Conseil) dans son arrêt n°230 395 du 17 
décembre 2019. Ce dernier a rejeté la première demande au vu du manque de crédibilité et de 
consistance de votre récit ainsi que du caractère peu probant des documents déposés. 
 
Le 17 janvier 2020, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième 
demande de protection internationale, basée sur les motifs précédents, à savoir quatre arrestations entre 
août 2011 et juillet 2016 en raison d’accusations de collaboration avec les FDLR, de divisionnisme, 
d’idéologie génocidaire et de collaboration avec le RNC. Vous déclarez également qu’en juillet 2020, votre 
frère vous a averti que lors de votre audience devant le Tribunal de grande instance de Nyarugenge, votre 
dossier aurait été « transféré au Tribunal de haute cour à Kigali » car le Tribunal de grande instance aurait 
estimé qu’il n’était pas compétent. A l’appui de vos déclarations, vous présentez une attestation 
psychologique datée du 29 juillet 2020 et constatant l’hypothèse d’un état de stress post-traumatique 
sévère (« PTSD »). 
 
Le 9 septembre 2020, le Commissariat général vous notifie une décision d’irrecevabilité de votre deuxième 
demande de protection puisque cette dernière s’appuie sur des motifs déjà exposés à l’appui de la 
précédente demande et que vous n’avez présenté aucun élément ou fait nouveau au sens de l’article 
57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez 
prétendre à un statut de protection internationale. 
 
Le 7 octobre 2020, vous introduisez un recours devant le Conseil du contentieux des étrangers. 
 
Par le biais d’une note complémentaire datée du 18 janvier 2021, vous déposez : une copie d’un courrier 
de votre avocat rwandais daté du 10 juillet 2020, une copie de l’ordonnance du Tribunal de grande 
instance de Nyarugenge, prononcée le 20 décembre 2019, ainsi que la traduction de ce document et une 
attestation de prise en charge psychothérapeutique datée du 16 novembre 2019. 
 
Par le biais d’une note complémentaire datée du 20 janvier 2021, vous déposez une attestation 
psychiatrique datée du 19 janvier 2021. 
 
Le 23 février 2021, le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision du Commissariat général 
car il a estimé qu’il lui manquait des éléments essentiels pour statuer sans qu’il soit procédé à des mesures 
d’instruction complémentaires. Premièrement, le Conseil estime que le Commissariat général doit 
procéder à l’analyse de la copie de l’ordonnance du Tribunal de grande instance de Nyarugenge du 20 
décembre 2019 et sa traduction afin d’évaluer le bien-fondé de vos craintes. Deuxièmement, le Conseil 
préconise également l’analyse et la prise en compte des documents psychologiques et psychiatriques 
dans le nouvel examen de votre demande. 
 
Le 27 septembre 2021, le Commissariat général vous notifie une décision de recevabilité de votre 
deuxième demande de protection suite à l’annulation du Conseil qui requiert des mesures d’instructions 
complémentaires. 
 
Le 8 février 2022, vous êtes entendue au Commissariat général en compagnie de votre psychologue. 
 

B. Motivation 

 

Contrairement à l’évaluation qui avait été faite à l’occasion de votre première demande de 
protection internationale, il convient tout d’abord de remarquer que le Commissariat général 
estime, en application de l’article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l’ensemble des 
données de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent 

actuellement être retenus dans votre chef. 
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Il ressort en effet de quatre attestations psychologiques respectivement datées du 16 octobre 2019, du 
29 juillet 2020, du 16 novembre 2019, du 13 décembre 2021 et du 17 février 2022 (dossier administratif, 
farde verte, doc n °1, 5, 8 et 11) et de deux attestations psychiatriques du 19 janvier 2021 et du 15 février 
2022 (idem, doc n°6 et 10) que vous souffrez de troubles psychologiques. Les attestations psychologiques 
et psychiatriques que vous joignez à votre dossier ont dûment été prises en considération par la 
Commissariat général. Ces rapports psychologiques font état d’une « intense souffrance » psychique 
associée à l’hypothèse d’un état de stress post-traumatique (PTSD) et que ce « vécu traumatique serait 
en lien avec des événements mettant directement en danger [votre] intégrité physique et psychique ». Il 
est également mentionné que vous vivez « dans un état de peur et d’hyper vigilance permanent », ajoutant 
qu’« un écroulement psychique (décompensation) étant toujours à craindre », que vous avez mis en place 
des « mécanismes de défense » et qu’il est probable que votre discours contienne des incohérences, ou 
encore que vous ne soyez pas capable d’en parler. Quant aux rapports psychiatriques, il y est mentionné 
que vous êtes dans « un état de traumatisme sévère » et une « dépression majeure », et précisé que « 
le retrait de [votre] carte orange ainsi que l’impossibilité de travailler a aggravé [votre] état psychique » 
[sic]. 
 
Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 
cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. En effet, vous avez été entendue devant 
le Commissariat général accompagnée de votre psychologue clinicienne. Cette dernière n’a néanmoins 
pas pu rester pendant toute la durée de l’entretien et a averti l’agent en charge de votre dossier qu’elle 
devait quitter les lieux une heure après le début de l’entretien (NEP, pp. 8-9). Votre psychologue a 
d’ailleurs relevé, lors de son intervention, que l’agent en charge de votre dossier avait particulièrement 
bien pris en considération votre fragilité psychique (idem, p. 9). Aussi, lors de votre entretien, le 
Commissariat général a constaté que vous étiez en état de faire l’entretien et des pauses fréquentes vous 
ont été octroyées. De surcroit, l’agent en charge de votre dossier vous a demandé à diverses reprises 
comment vous vous sentiez et si vous vous sentiez capable de poursuivre l’entretien, questions 
auxquelles vous avez répondu par l’affirmative (NEP, pp. 5, 9, 13). De plus, la durée de votre entretien, 
pauses non comprises, n’a pas dépassé les quatre heures prévues puisqu’il n’a duré que 2h50. Enfin, la 
formulation de questions a été adaptée et celles-ci ont été réexpliquées au besoin afin de s’assurer de 
leur bonne compréhension dans votre chef. 
 
En outre, il ressort des notes de votre entretien personnel que vous n’avez pas eu de problèmes 
particuliers pendant l’entretien afin de parler des problèmes que vous avez rencontrés et qui vous 
poussent à demander la protection. Lorsque l’agent en charge du dossier vous fait remarquer que vous 
parveniez à vous souvenir des dates et des problèmes que vous avez rencontrés, et qu’il vous demande 
alors ce que vous pensez des problèmes de mémoire énoncés dans les rapports psychologiques que 
vous présentez, vous expliquez que vous avez consulté votre dossier d’asile et que cela vous a aidé à 
vous souvenir mais que quelques fois, vous oubliez (NEP, p. 15). Pour sa part, le Commissariat général 
estime que vous êtes parvenue à livrer votre récit, à répondre aux questions posées et qu’il n’apparait 
pas que vos problèmes psychologiques, qui sont cependant indéniables au vu des documents que vous 
joignez à votre dossier, vous mettraient dans l’impossibilité de défendre vos intérêts dans le cadre de 
votre deuxième demande de protection internationale. 
 
De surcroit, votre avocate a, lors de son intervention en fin d’entretien, regretté que le sujet sensible des 
violences sexuelles que vous invoquez avait été abordé alors que votre psychologue était partie. L’agent 
en charge de votre dossier a précisé à votre avocate que le but n’était en aucun cas de vous déstabiliser, 
bien au contraire puisqu’il s’agissait d’éviter que vous en soyez perturbée pendant toute la durée de 
l’entretien. L’agent avait d’ailleurs invité votre psychologue à formuler des commentaires ou observations 
à ce sujet si elle le souhaitait (NEP, p. 18). Ainsi, votre psychologue a fait parvenir une nouvelle attestation 
psychologique datée du 17 février 2022 par laquelle elle explique notamment qu’il est difficile pour vous 
de vous confier sur les traumatismes que vous avez subis et qu’elle a constaté que vous mettiez en place 
divers mécanismes de défense psychiques pour éviter un écroulement. Ces éléments ont également 
dûment été pris en compte dans l’analyse de votre dossier. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances actuelles, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 
Ainsi, le Commissariat général estime que votre demande de protection internationale peut être traitée et 
examinée en application de l’article 57/6/4, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers. 
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens 

défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes 
graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 
sa crédibilité et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale. 
 

De prime abord, le Commissariat général rappelle que les faits invoqués dans le cadre de votre 

première demande n’avaient pas été considérés comme établis au vu du manque de crédibilité et 
de consistance de votre récit ainsi qu’en raison du caractère peu probant des documents déposés. 
Bien que le Commissariat général ait effectué un nouvel examen en tenant compte de votre fragilité 

psychologique dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, il estime 

que votre état psychologique, les nouveaux éléments de preuve documentaires et les déclarations 

que vous avez faites ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante des faits que vous invoquiez dans 

le cadre de votre première demande. 
 
Ainsi, le Commissariat général considère qu’à la lecture des notes de votre entretien personnel dans le 
cadre de votre première demande de protection, rien n’indique que vous n’étiez pas à même de tenir des 
propos un minimum circonstancié sur les faits fondant votre demande. Vous répondez aux questions sans 
hésitation particulière, l’agent en charge de votre dossier n’a pas relevé de mal-être dans votre chef ou 
une attitude qui l’amènerait à considérer que vous n’étiez pas à même à défendre valablement votre 
demande de protection (cf. dossier administratif, 1ère DPI, Notes de l’entretien personnel du 24/11/2016). 
Interrogée à ce sujet au cours de votre entretien personnel, afin de savoir ce qui a fait que votre état de 
santé mentale se serait dégradé et aurait engendré des difficultés dans votre chef depuis 2016, vous 
répondez qu’à votre arrivée, vous aviez peur et ne pouviez pas vous exprimer, que votre psychologue 
vous a aidé à parler de votre vie personnelle et que vous maitrisez actuellement mieux le français (NEP, 
p. 15). En outre, vous mentionnez d’ailleurs ne pas avoir eu de problèmes de mémoire en 2016 (ibidem). 
Dès lors, le Commissariat général considère que vous n’avancez aucune explication qui pourrait remettre 
valablement en cause les déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre première demande. 
 
Ensuite, force est de constater que les déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre deuxième 
demande ainsi que les documents que vous avez déposés à l’appui de cette dernière ont trait à des 
événements qui découlent intégralement des faits déjà exposés dans le cadre de votre demande 
précédente. Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette 
demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la 
crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par 
vous n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées 
par le Conseil du contentieux des étrangers. Ce dernier avait considéré dans le cadre de votre première 
demande que le récit des faits que vous présentiez était totalement invraisemblable, que les documents 
judiciaires présentés ne disposaient pas d’une force probante suffisante pour établir les faits de la cause 
et que les courriers d’un avocat présentaient une nature privée qui ne permettaient pas de rétablir la 
crédibilité gravement défaillante de votre récit (cf. dossier administratif, 1ère DPI, arrêt n°230 395 du 17 
décembre 2019, 4.4.2-4.4.5). Vous n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’État. Vu qu’il ne 
reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits 
effectuée dans ce cadre est définitivement établie. 
 
Dès lors, le Commissariat général relève que les faits invoqués à la base de première demande n’avaient 
pas été jugés crédibles et qu’il vous appartient dès lors de le convaincre du bien-fondé de vos craintes en 
cas de retour. Tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 

Ainsi, vous déclarez qu’un procès est en cours devant la Haute Cour de Kigali depuis votre départ 

du Rwanda en 2016. Néanmoins, le Commissariat général ne peut tenir ce procès pour établi, 

compte tenus des arguments développés ci-dessus. 
 
Pour rappel, le Conseil a jugé, dans le cadre de votre première demande, que le récit des faits que vous 
présentiez concernant les arrestations et détentions dont vous affirmez avoir fait l’objet était totalement 
invraisemblable. Le Conseil avait fait sienne l’interprétation du Commissariat général à ce sujet et 
considéraient que les arrestations et détentions que vous invoquiez n’apparaissaient pas comme 
vraisemblables (dossier administratif, 1ère DPI, arrêt n°230 395 du 17 décembre 2019, point 4.4.3). 
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Les déclarations que vous avez faites dans le cadre de la présente procédure concernant les suites de 
cette affaire judiciaire ainsi que le document judiciaire que vous présentez à ce sujet ne peuvent rétablir 
la crédibilité défaillante du récit que vous avez présenté à l’occasion de votre première demande. 
 
Ainsi, vous expliquez que l’affaire a été portée en justice en 2017 mais que puisque vous n’étiez plus 
présente au Rwanda et que votre adresse n’était pas connue, l’affaire a été ajournée. Ensuite vous 
expliquez que le Tribunal de grande instance a dans un second temps ajourné l’affaire car le juge était 
malade. Vous ajoutez qu’en septembre 2019, ledit Tribunal s’est estimé incompétent pour connaitre de 
l’affaire au vu de la nature des crimes dont vous étiez accusée et a renvoyé l’affaire devant la Haute Cour 
(NEP, pp. 7-8). 
 
Il convient encore de rappeler que dans le cadre de votre première demande, la réalité de ce procès avait 
été mise en cause par le Commissariat général en raison de la nature des accusations portées à votre 
encontre. Le Commissariat général notait alors que ces accusations constituaient des infractions à la 
sureté de l’Etat qui relèvent de la compétence de la Haute Cour de la République et non des Tribunaux 
de grande instance comme vous le prétendiez dans un premier temps (dossier administratif, note 
complémentaire du 28 novembre 2018, p. 3). Quant au Conseil du Contentieux des Etrangers, il avait 
considéré que « les documents judiciaires présentés par la requérante, durant la phase judiciaire de la 
procédure d’asile, ne disposent pas d’une force probante suffisante pour établir les faits en cause. En ce 
qui concerne les courriers de Me E. T., le Conseil relève également que la nature privée de ces documents 
empêche de s’assurer de la sincérité de son auteur et qu’il n’est nullement convaincu par l’affirmation 
formulée in tempore suspecto, concernant la contestation de la compétence du Tribunal de grande 
instance de Nyarugenge, qui vise manifestement à répondre à l’incohérence soulevée dans la note 
complémentaire du Commissaire général, datée du 28 novembre 2018. La circonstance que cette 
personne ait la qualité d’avocat ne permet pas d’arriver à une autre conclusion » (dossier administratif, 
1ère DPI, arrêt n°230 395 du 17 décembre 2019, point 4.4.5). Les déclarations que vous avez faites à 
l’occasion de votre deuxième demande auprès de l’Office des étrangers se situaient uniquement dans le 
prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme établis puisque vous déclariez que le Tribunal 
de Grande instance s’est déclaré incompétent et renvoyait l’affaire à la Haute Cour de Kigali. A l’époque, 
vous n’apportiez aucune preuve documentaire judiciaire qui permettrait d’établir ce procès prétendument 
mené à votre encontre et vous bornez uniquement à dire que votre frère vous a communiqué que votre 
dossier avait été transféré « au tribunal de haute cour de Kigali » (dossier administratif, déclaration 
demande ultérieure, 17). Ces déclarations n’avaient dès lors pas appelé de nouvelle appréciation de ces 
faits et ne permettaient pas non plus de rétablir leur crédibilité. 
 
Néanmoins, vous avez déposé, devant le Conseil après avoir porté recours contre la décision 
d’irrecevabilité de votre seconde demande de protection, l’ordonnance du Tribunal de grande instance de 
Nyarugenge prononcée le 20 décembre 2019 qui relève son incompétence et renvoie l’affaire devant la 
Haute Cour (dossier administratif, 2e DPI, CCE, note complémentaire datée du 18 janvier 2021). Le 
Commissariat général relève que la production de cette pièce in tempore suspecto et visant précisément 
à répondre aux arguments développés par le Conseil dans son premier arrêt, ne pourrait, dans ces 
circonstances, se voir accorder qu’une force probante limitée. 
 
En outre, le Commissariat général relève différents vices de forme et de fond dans ce document, qui 
remettent en cause l’authenticité de ce document. Premièrement, il relève que si le Tribunal de Grande 
Instance se déclare incompétent, les références légales qu’il énonce sont partiellement erronées. En effet, 
il se réfère aux articles 11, 29 et 39 de la loi n°30/2018 du 2 aout 2018 déterminant la compétence des 
juridictions (dossier administratif, farde bleue, doc n°1). Si les articles 29 et 39 traitent des infractions 
relevant respectivement du Tribunal de Grande Instance et de la Haute Cour au premier degré de 
juridiction, l’article 11 concerne quant à lui la compétence territoriale des juridictions répressives, et non 
la compétence matérielle qui est prévue par l’article 12 et qui constitue la base juridique correcte relative 
renvoi de votre dossier devant la juridiction compétence (ibidem). Dès lors, cette erreur fondamentale 
relative à la compétence juridictionnelle affecte gravement la force probante de ce document. De surcroît, 
référence est faite à « l’article 11 de la loi 30/2018 du 02/06/2028 » et non 2018. Cette erreur formelle 
affecte encore la force probante qui pourrait être octroyée à ce document. En outre, l’ordonnance 
mentionne le report de votre audience puisque vous devez être citée à résidence inconnue au Rwanda et 
à l’étranger et fait référence à l’article 135, alinéa 2 de la loi n°30/2013 du 24/04/2013 portant code de 
procédure pénale, ajoutant que celui-ci a été modifié par la loi n°27/2019 du 19/09/2019 portant procédure 
pénale. Néanmoins, l’ordonnance ne précise pas l’article de ladite loi de 2019, qui est en fait l’article 102 
(dossier administratif, farde bleue, doc n°2-3). Cette absence de formalisme est hautement incompatible 
avec la nature judiciaire de ce document.  
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Partant, ce document ne dispose pas d’une force probante suffisante pour établir les faits en cause et ne 
pourrait rétablir la crédibilité gravement défaillante de vos déclarations. 
 
De surcroit, les déclarations que vous avez faites lors de votre entretien personnel ne permettent pas non 
plus de rendre crédible le procès dont vous affirmez faire l’objet. Ainsi, vous déclarez que c’est votre frère 
qui a cherché un premier avocat et que vous avez partagé les frais car cela coute cher (NEP, p. 8). 
Néanmoins, vous ne savez pas comment votre frère a procédé pour vous trouver cet avocat et dites 
simplement qu’il a cherché et qu’il n’a pas été dans le détail, prétextant que vous ne pouvez pas aborder 
ce sujet au téléphone avec votre frère car celuici craint que son téléphone soit sur écoute (ibidem). Invitée 
à expliquer ce qu’a fait, concrètement, votre avocat, dans le cadre de votre affaire en justice, vous dites 
qu’il a avancé l’incompétence du Tribunal, qu’il a expliqué que vous avez fui le pays, que vous n’avez pas 
d’adresse au Rwanda et qu’il est allé récupérer votre passeport qui vous avait été confisqué, ajoutant qu’il 
a fait « beaucoup de choses » (ibidem). Or, vos propos vagues et laconiques ne précisent nullement ce 
que ce dernier aurait fait dans le cadre de votre affaire en justice. Par ailleurs, vous déclarez que vous ne 
contactez pas directement votre avocat et que vous passez par l’intermédiaire de votre frère car vous 
avez essayé à deux reprises de le contacter par téléphone, qu’il n’a pas répondu car il avait d’autres 
procès en cours et que lorsqu’il a tenté de vous recontacter, vous étiez en formation et ne pouviez pas 
répondre, ajoutant que vous lui avez dit de contacter votre frère (NEP, p. 9). De surcroit, vous expliquez 
avoir changé d’avocat car le premier demandait trop d’argent et que c’est votre frère qui a trouvé un nouvel 
avocat et que ce dernier va dès à présent vous représenter (NEP, p. 10). A la question de savoir ce qu’a 
fait ce nouvel avocat depuis qu’il vous défend, vous relatez qu’il ne peut rien faire et qu’il doit attendre la 
convocation de la Haute Cour (NEP, p. 10). Partant, le Commissariat général relève l’inconsistance 
flagrante de vos déclarations ainsi que votre désintérêt total au sujet du procès porté à votre encontre qui 
est encore fort peu révélateur de la gravité des faits que vous invoquez. 
 
Ensuite, à la question de savoir ce que vous connaissez au sujet de votre affaire en justice, si ce n’est le 
fait que le Tribunal de Grande instance s’est déclaré incompétent, vous expliquez ne pas savoir, alléguant 
qu’on vous a simplement dit qu’on avait transféré l’affaire et que vous attendiez la convocation ou bien 
des informations au sujet des suites de votre procès (NEP, p. 10). Lorsqu’il vous est demandé d’expliquer 
ce qu’il s’est passé depuis l’émission de l’ordonnance de 2019, vous expliquez qu’en raison de la 
pandémie liée au covid-19, les procès étaient par vidéo conférence et que maintenant les procès ont 
repris mais concernent les personnes qui sont en prison, précisant que ceux qui ne le sont pas seront 
convoqués plus tard (ibidem). Encore invitée à expliquer ce qu’il s’est passé concernant votre affaire en 
justice entre la première audience s’étant tenue le 19 décembre 2017 et le report de l’audience en date 
du 10 septembre 2019, vous dites que c’était le juge qui était malade et que la justice ne vous a pas 
convoqué (NEP, pp. 10-11). Aussi, vous déclarez ne pas savoir comment votre affaire en justice va 
évoluer actuellement car votre avocat ne vous a rien dit (NEP, p. 11). Maintenant interrogée sur ce que, 
concrètement, vous risquez, vous dites qu’on pourra vous « emprisonner plus de 10 ou 20 ans comme 
ça, en prison, ou bien mourir aussi » (NEP, p. 11). Vous ajoutez cependant ne jamais avoir abordé le sujet 
avec votre avocat (idem, p. 12). Dès lors, le Commissariat général relève encore votre manque d’intérêt 
au sujet de cette affaire qui est fort peu compatible avec les faits que vous invoquez. 
 
De surcroit, lorsqu’il vous est demandé si vous avez une preuve documentaire attestant du contrat conclu 
avec votre nouvel avocat, vous dites que vous n’en avez pas puisque le procès est toujours en attente 
mais que vous pouvez demander à votre frère (NEP, p. 10). Néanmoins, le Commissariat général relève 
qu’à ce jour, il n’a toujours pas reçu de document attestant de votre contrat avec cet avocat. Vos 
déclarations, qui sont à ce point vagues et lapidaires, ne sont dès lors pas appuyées par un 
commencement de preuve documentaire en ce sens. Dès lors, le Commissariat général relève que vous 
ne vous êtes pas efforcée d’étayer votre demande par des éléments objectifs qui auraient pu avoir une 
incidence sur la crédibilité défaillante de vos déclarations. 
 
Dès lors, après avoir dûment analysé l’ordonnance du Tribunal de grande instance de Nyarugenge 
prononcée le 20 décembre 2019 dont l’authenticité a été remise en cause, le Commissariat général 
considère que celui-ci ne pourrait rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile. En outre, vos 
déclarations lapidaires et le manque total d’intérêt dont vous faites montre à ce sujet ne peut pas non plus 
rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations. 
 

Ensuite, vous déclarez que votre mari a disparu depuis votre départ et que vous n’avez plus de 

ses nouvelles depuis lors. Néanmoins, le Commissariat général estime que cette disparition ne 

peut être considérée comme crédible. 
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Le Commissariat général rappelle tout d’abord que le Conseil n’avait pas considéré cette disparition 
comme établie et se ralliait à la position du Commissariat général à ce sujet, estimant que le caractère 
lacunaire de vos propos et votre ignorance totale des circonstances de sa disparition ne permettaient pas 
d’établir les faits que vous invoquiez (dossier administratif, 1ère DPI, arrêt n°230 395 du 17 décembre 
2019, point 4.4.3). 
 
Dans le cadre de votre deuxième demande, alors que vous avez été invitée à détailler les suites de cette 
disparition alléguée, vos propos vagues et laconiques ne peuvent rétablir la crédibilité défaillante du récit 
que vous avez présenté dans le cadre de votre première demande. Ainsi, vous vous bornez à répéter que 
votre mari a disparu depuis 2016, qu’il reste introuvable jusqu’à présent alors que des recherches ont été 
menées dans les commissariats de police, les hôpitaux et d’autres endroits par votre sœur et vos belles-
sœurs (NEP, p. 12). Vous ajoutez que votre mari a disparu après votre départ définitif du Rwanda alors 
qu’il était parti au travail et n’en est jamais revenu (ibidem). Aussi, vous dites que le cousin de votre mari, 
Jules, était policier et a essayé d’intervenir mais qu’il a depuis lors été arrêté et mis en prison. Vous 
expliquez ne pas connaitre davantage de détails car l’on ne vous a pas tout expliqué (ibidem). A la 
question de savoir quelles ont été les suites de cette disparition depuis votre première demande, vous 
expliquez que vous ne savez pas et que puisque toute la famille est recherchée par les autorités, vous 
n’osez pas demander plus d’informations car vous ne voulez pas mettre votre frère et vos enfants restés 
au pays en danger (NEP, p. 13). Vous relatez que votre avocat n’a pas fait de démarches pour s’enquérir 
au sujet de votre mari et que tout ce que vous savez est que votre sœur et vos belles-sœurs ont cherché 
dans les commissariats de police et les hôpitaux (ibidem). A nouveau, vos propos extrêmement vagues 
et laconiques ne permettent pas de rendre crédible cette disparition. Comme le soulignait le Commissariat 
général dans le cadre de votre première demande, le fait que vous invoquiez ne pas pouvoir vous exprimer 
librement au téléphone avec les membres de votre famille ne peut justifier une telle ignorance dans votre 
chef puisqu’il existe de nombreuses sources d’information possibles (dossier administratif, 1ère DPI, arrêt 
n°230 395 du 17 décembre 2019, point 4.4.3). 
 
De surcroit, invitée à expliquer comment vous avez compris que la disparition de votre mari était en lien 
avec les problèmes que vous avez personnellement rencontrés, vous dites que tout ce que vous savez 
c’est qu’au Rwanda, dès qu’on a un problème avec les autorités, ce sont toutes les personnes de la famille 
qui sont touchées et qu’il a été pris pour qu’il explique des choses sur vous et sur l’endroit où vous vous 
trouviez (NEP, p. 13). Dès lors, le Commissariat général relève le caractère purement hypothétique de 
vos déclarations concernant le lien qui existerait entre vos problèmes allégués et la disparition de votre 
mari. Ce constat affecte encore gravement la crédibilité de vos déclarations. 
 
Enfin, à la question de savoir si vous avez une preuve documentaire attestant de la disparition de votre 
mari, vous répondez par la négative et dites que vous n’avez pas demandé (NEP, p. 13). L’agent en 
charge de votre dossier vous a d’ailleurs précisé qu’une preuve en ce sens était pertinente afin d’établir 
les faits que vous invoquiez et vous aviez répondu que vous alliez demander à votre frère (ibidem). A ce 
jour, le Commissariat général n’a toujours pas reçu de commencement de preuve au sujet de la disparition 
de votre mari. Dès lors, le fait que vous ne présentiez aucun élément objectif permettant d’attester des 
faits que vous invoquez ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante des déclarations que vous avez 
faites. 
 
Le Commissariat général estime que vos explications, quant aux recherches prétendument entreprises 
pour retrouver votre mari, ne sont pas crédibles. Partant, le manque d’intérêt que vous avez manifesté 
quant à la situation de votre mari ne permet pas de croire en la réalité de sa disparition. 
 

Par ailleurs, vous déclarez avoir subi une atteinte grave à votre intégrité physique lorsque vous 

étiez détenue dans votre pays d’origine, « en échange » de votre libération. Cependant, la réalité 
des détentions que vous invoquez ayant été écartée, le Commissariat général ne peut conclure 

que cette atteinte s’est déroulée dans les circonstances que vous décrivez, que celle-ci 

émaneraient des autorités rwandaises ou encore qu'elle serait susceptible de se reproduire. 
 
Ainsi, vous déclarez avoir subi des mauvais traitements au cours de votre dernière détention en juillet 
2016 (dossier administratif, 1ere DPI, notes de l’entretien personnel du 24/11/2016, pp. 9 et 20). 
Cependant, les faits à la base de votre détention, à savoir les raisons de votre arrestation et de votre 
détention, ont été écartés en raison du manque de crédibilité de vos déclarations (dossier administratif, 
1ère DPI, arrêt n°230 395 du 17 décembre 2019, point 4.4.3). Lors de votre entretien personnel dans le 
cadre de votre deuxième demande, vous avez été invitée à vous exprimer sur les circonstances ayant 
menées aux mauvais traitements que vous invoquez.  
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Ainsi, vous avez été amenée à quatre reprises à développer le contexte dans lequel ces violences auraient 
été occasionnées et déclarez que vous deviez vous vendre pour être libérée, qu’il s’agissait en quelques 
sortes d’un échange à votre libération et que vous étiez dans des mauvaises conditions (NEP, pp. 15-16). 
Vous précisez que cela ne s’est produit qu’à une seule reprise (idem, p. 16). Lorsque l’agent en charge 
de votre dossier vous met face au fait que les circonstances que vous avez précédemment données n’ont 
pas été jugées crédibles et qu’il vous appartient d’expliquer ce qu’il s’est effectivement passé, vous ne 
répondez pas à la question posée et invoquez un problème avec l’interprète lors de votre première 
demande, précisant que vous avez pu vous exprimer vous-même à ce sujet devant le Conseil (ibidem). 
Précisément interrogée à deux reprises sur ce que vous craignez, concrètement, en cas de retour, 
concernant ces mauvais traitements, vous dites d’abord ne pas savoir. A la question de savoir si vous 
pensez que ces violences pourraient se reproduire, vous dites que si vous retournez, vous allez être 
placée en détention et qu’on ne pourra pas vous faire subir de mauvais traitements car vous seriez en 
prison et que les femmes sont entre elles (ibidem). Le Commissariat général peut légitimement conclure 
qu’il a dissipé tout doute sur l’origine des troubles psychologiques sévères dont vous souffrez et que vous 
n’avez apporté aucune explication satisfaisante susceptible de jeter un éclairage nouveau à ce sujet. Dès 
lors, vous placez les instances d’asile dans l’impossibilité d’examiner s’il existe de sérieuses raisons de 
penser que ces mauvais traitements pourraient se reproduire en cas de retour au Rwanda au regard de 
l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Le Commissariat général estime donc que ces mauvais 
traitements ne pourraient se reproduire. Qui plus est, puisque votre détention en juillet 2016 n’a pas été 
jugée crédible, rien ne permet au Commissariat général de conclure que les mauvais traitements se sont 
produits dans les circonstances que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection 
internationale. 
 
Dès lors, si le Commissariat général ne remet pas en cause les attestations que vous fournissez faisant 
état de votre souffrance psychologique, celui-ci estime que vous n’apportez aucun élément laissant 
apparaître que les séquelles et symptômes que vous présentez, tels qu’établis par la documentation 
précitée, pourraient être interprétés comme étant une preuve ou un commencement de preuve de la 
réalité des faits invoqués. S’il ne peut être exclu que ces souffrances psychologiques soient attribuées à 
des violences, vous n’êtes pas parvenue à établir que vous avez été victime de persécutions ou d’atteintes 
graves dans votre pays d’origine. En outre, vous ne faites part d’aucun autre évènement pouvant être la 
cause de votre souffrance psychologique actuelle. Dans ces conditions, le Commissariat général estime 
que rien ne permet d’établir que les séquelles et symptômes que vous présentez pourraient en eux-
mêmes induire dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans votre pays. 
 

Enfin, vous invoquez avoir récemment développé des activités à caractère politique en Belgique. 

Cependant, le Commissariat général n’est nullement convaincu que votre participation à ces 
évènements ponctuels ferait naitre, dans votre chef, une crainte en cas de retour dans votre pays 

d’origine. 
 
Ainsi, vous expliquez que vous êtes sympathisante du RNC mais précisez que vous n’êtes pas membre 
de ce parti, que vous êtes « sympathisante des gens du parti » (NEP, p. 5). Cependant, il ressort de vos 
déclarations que votre profil d’opposante en Belgique est extrêmement faible. De fait, vous déclarez avoir 
participé à deux manifestations et à un congrès du parti. A l’appui de vos déclarations, vous présentez 
deux photos (dossier administratif, farde verte, doc n°7). Vous expliquez que la première a été prise à 
l’occasion d’une messe organisée en mémoire de Kizito Mihigo en février 2020 et l’autre lors d’une 
manifestation en soutien à différents opposants politiques rwandais en mars 2021, dont [Y. I.] (NEP, pp. 
6-7 et 14). Vous ajoutez également avoir participé une seule fois à un congrès du RNC qui s’est tenu à 
Bruxelles en 2017 ou 2018 (NEP, p. 13). Aussi, vous déclarez ne pas avoir participé à d’autres activités 
car vous étiez malade (NEP, p. 14) mais dites que vous envisagiez de participer à une manifestation en 
date du 18 février 2022 si vous pouviez vous le permettre avec le travail (NEP, p. 14). En outre, vous 
relatez ne pas vouloir rejoindre un parti ici en Belgique mais que vous pourriez être dans une association 
luttant contre les injustices, précisant néanmoins que vous ne l’avez pas fait car il y a beaucoup d’espions 
en Belgique et que vous craignez pour la sécurité des membres de votre famille restés au Rwanda (NEP, 
p. 14). Partant, vos déclarations confortent le Commissariat général qui estime que votre profil politique 
ne revêt pas une consistance ou une intensité telles qu’il engendrerait un risque d’être identifiée par vos 
autorités et persécutée pour cette raison. 
 
Ensuite, vous déclarez que ces évènements sont organisés en Belgique par « tout le monde, beaucoup 
de gens », des associations dont vous ne connaissez pas le nom et citez, vaguement, « Jambo asbl » 
comme étant « les amis de Kizito » (NEP, p. 14).  
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Concernant le deuxième évènement lié à [I.], vous dites qu’il s’agissait de « dames qui se sont mises 
ensemble sur les réseaux et qui aimaient tout ce qu’elle disait » (ibidem). Le Commissariat général relève 
encore l’inconsistance de vos déclarations au sujet des organisateurs des évènements auxquels vous 
participez et votre manque d’intérêt total à ce sujet, qui est encore fort peu compatible avec l’engagement 
politique que vous invoquez. 
 
De surcroit, interrogée sur vos motivations à participer à ces évènements à caractère politique en 
Belgique, vous répondez, laconiquement, que chez vous il y a beaucoup d’injustices et que les gens sont 
accusés à tort (NEP, p. 14). Maintenant invitée à expliquer le lien entre ces évènements et votre demande 
de protection, vous déclarez qu’il y a un lien car toutes ces personnes sont accusées et persécutées tout 
comme vous et qu’assister à ces évènements est un « crime » (NEP, p. 7). A nouveau, le caractère 
extrêmement vague et lacunaire de vos déclarations ne témoigne pas en faveur d’un quelconque intérêt 
politique dans votre chef et ne permet nullement au Commissariat général de comprendre les raisons et 
motivations de votre prétendu engagement politique. 
 

Enfin, le Commissariat général estime que votre état psychologique ne peut être considéré comme 

vous empêchant de défendre vos intérêts dans le cadre de votre demande de protection et ne peut 

pas non plus rétablir la crédibilité défaillante des faits que vous invoquiez dans le cadre de votre 

première demande. 
 
Le Commissariat général rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique 
d’un psychologue ou d’un psychiatre qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, 
il considère que, ce faisant, ce praticien ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles 
dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents 
psychologiques doivent certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des 
événements vécus par le requérant. Par contre, le praticien n’est pas habilité à établir que ces événements 
sont effectivement ceux que vous invoquez pour fonder votre demande d’asile mais que vos dires 
empêchent de tenir pour établis. Les documents psychologiques déposés ne suffisent donc pas en 
l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale. En outre, 
le Commissariat général est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces documents ne permet 
pas de conclure que vous n’auriez pas été capable d’exposer adéquatement les faits que vous invoquez 
à l’appui de votre demande de protection internationale, ou qu’elles induiraient un risque de persécutions 
ou d’atteintes graves en cas de retour dans votre pays d’origine. 
 
Ensuite, le Commissariat général estime que si les troubles psychologiques que vous dites éprouver 
peuvent, dans une certaine mesure, être pris en considération dans le cadre des besoins procéduraux 
spéciaux susmentionnés, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes 
des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un 
demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les 
syndromes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des 
faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le 
type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui 
s’accommode difficilement d’une mise en pause de la bonne foi de leur patient. Ce type de documents ne 
saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de la question de 
l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi 
d’autres (en ce sens arrêt CCE n°125 702 du 17 juin 2014). 
 
S’agissant plus particulièrement de l’influence que cet état de santé est susceptible d’avoir sur vos 
capacités d’expression et de restitution, le Commissariat général estime que la documentation déposée, 
mentionnant que votre discours pourrait être lacunaire ou encore contenir des incohérences, ne permet 
toutefois pas d’expliquer le manque de crédibilité des faits allégués. Si le dernier mail de votre 
psychologue mentionne que vous avez des difficultés à évoquer certains sujets ou à les éviter, aucun 
élément ne permet de conclure à l’impossibilité pour vous de vous défendre valablement dans le cadre 
de votre demande de protection internationale. Ce constat ressort également de vos entretiens personnels 
où vous tenez un discours cohérent et parvenez à répondre aux questions de l’officier de protection. 
 

Pour le surplus, relevons que vous avez déposé votre passeport dans le cadre de votre deuxième 
demande et dites que c’est votre ancien avocat qui vous l’a envoyé (NEP, p. 4). Ainsi, il convient de 
souligner que ce document vous a été délivré en aout 2015 (dossier administratif, farde verte, doc n°9).  
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Or, dès lors que vous affirmez avoir rencontré des problèmes avec les autorités dès 2011 et avoir été 
arrêtée une dernière fois en juillet 2016, il n’est pas vraisemblable que les autorités rwandaises vous 
délivrent un passeport sans que vous ne rencontriez le moindre problème. Partant, ce constat conforte 
encore davantage la conviction du Commissariat général qui estime que les problèmes que vous invoquez 
et ayant mené à votre départ définitif de votre pays ne sont pas crédibles. 
 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 
en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 
 
Tout indique donc que vous avez quitté le Rwanda pour des raisons autres que celles invoquées à l’appui 
de votre demande de protection internationale. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  » 
 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas 
où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

4. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « de l'article 1er, A, 2, de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New 
York du 31 janvier 1967, et des articles 48/3 à 48/7 et 57/6/2 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers » ; « des articles 4 et 10 
de la Directive 2011 /95/UE du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection 
internationale (ci-après : Directive « qualification »)» ; « des articles 10 et 24 de la Directive 2013/32/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi 
et le retrait de la protection internationale (ci-après : Directive « procédure ») » ; « de l'article 3 de la 
Convention européenne des droits de l'homme (ci-après : CEDH) » ; «des articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; du 
principe de bonne administration et du devoir de minutie. »  

 

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil :  

 

« A titre principal, réformer la décision entreprise et lui reconnaître le statut de réfugiée ; 
À titre subsidiaire, réformer la décision entreprise et lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; 
À titre infiniment subsidiaire, annuler la décision entreprise et renvoyer l'affaire au CGRA ; 
Condamner la partie adverse aux dépens. » 

5. Eléments nouveaux   

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante dépose une série de documents inventoriés comme 

suit : 

 

« 1. Décision attaquée ; 
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2. Documents prodeo ; 
3. Attestations psychologiques et psychiatriques de 2019 à 2022 ; 
4. Dernière attestation psychologique en date et déposée à l'appui de la présente requête ; 
5. Certificat rédigé par Madame [K. M.-A.], greffière près la Haute Cour de 
Kigali ; 
6. Contrat conclu entre le nouvel avocat rwandais de la requérante, Maître [H. G.], et la requérante ; 
7. Attestation « A qui de droit » rédigée par Me [H.] ; 
8. Copie des documents d'identité et de la carte d'avocat de Me [H.] ; 
9. Preuve d'envoi DHL ». 

 

5.2. Par le biais d’une note complémentaire du 26 janvier 2023, la partie requérante dépose une 

attestation psychologique datée du 23 janvier 2023. 
 

5.3. Le Conseil observe que les attestations psychologiques et psychiatriques du 16 octobre 2019, 29 

juillet 2020, 13 décembre 2021, 15 février 2022 et 17 février 2022 et 27 juillet 2020 figurent déjà au dossier 

administratif et sont prises en compte à ce titre. Les autres documents répondent au prescrit de l’article 
39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil décide en conséquence de les prendre 

en considération.  

 

6. Les rétroactes de la demande d’asile 

 

6.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 10 aout 2017, qui a fait 
l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise par la 

Commissaire adjointe le 14 avril 2017 et qui a été confirmée par un arrêt n°204 986 du 17 décembre 2019, 

du Conseil. Aucun recours n’a été introduit par la partie requérante. 

 

6.2. La partie requérante a introduit une seconde demande de protection internationale en Belgique. Le 

21 mai 2021, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande 
estimant que les nouvelles déclarations au sujet de sa détention n’étaient pas de nature à augmenter de 
manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à une protection internationale.  
 

Dans son arrêt n° 249 684 du 23 février 2021, le Conseil annule la décision, en demandant plusieurs 

mesures d’instructions : 

 

« 5.7. D’abord, le Conseil observe que la requérante a joint à son recours la copie de l’ordonnance 
du Tribunal de grande instance de Nyarugenge, prononcée le 20 décembre 2019 (et sa traduction), 
qui renvoie l’affaire dans laquelle la requérante est poursuivie par le Ministère public devant la Haute 
Cour, ainsi que la copie du courrier de Maitre T. adressé à Y. R. et daté du 10 juillet 2020. Le Conseil 
estime nécessaire que la partie défenderesse procède à l’analyse de ces documents afin qu’il puisse 
évaluer le bien fondé des craintes de la requérante.  
 
5.8. Par ailleurs, le Conseil constate que la requérante a joint à sa requête une attestation de madame C. 
S, psychologue clinicienne, datée du 16 octobre 2019, qui avait été communiquée au Conseil, après la 
clôture des débats et qui n’avait dès lors pas été prise en considération par le Conseil, ainsi 
qu’une attestation de madame C. S, psychologue clinicienne, datée du 8 janvier 2020, lesquelles étaient 
jointes à un courrier du conseil de la requérante du 10 janvier 2020, que la requérante devait déposer 
devant l’Office des étrangers lors de l’introduction de sa deuxième demande de protection, ce qui ne 
semble pas avoir été le cas en raison de problèmes d’organisation dans le centre d’hébergement de 
la requérante.  
Par ailleurs, par le biais d’une note complémentaire datée du 18 janvier 2021, elle verse une attestation de 
prise en charge psychothérapeutique de madame C. S, psychologue clinicienne, datée du 16 novembre 
2020.  
Enfin, par le biais d’une note complémentaire datée du 20 janvier 2021, la requérante dépose 
une attestation du docteur L. D., psychiatre et ethnopsychiatre, datée du 19 janvier 2021.  
 
Ces attestations psychologiques et psychiatrique devront être analysées et prises en compte par la partie 
défenderesse dans le nouvel examen de la demande de la requérante et l’évaluation du bienfondé de ses 
craintes. » 
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6.3. Le 22 septembre 2021, la Commissaire adjointe a pris une décision de recevabilité concernant cette 

demande ultérieure de protection internationale. 

 

Le 6 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire. Il s’agit de l’acte attaqué. 
 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 

7.2. En substance, la requérante invoque une crainte d’être persécutée par les autorités rwandaise en 
raison des accusations de collaboration avec le FDLR en 2011, des accusations liées à son opposition 

au changement de constitution en 2015 et des accusations liées à son refus de participer à la 

commémoration du génocide en 2016 et des accusations liées à ses liens avec l’opposition et plus 
particulièrement avec le RNC (Rwanda National Congress). 

 

7.3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale après avoir estimé que 

les éléments apportés par la requérante à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale 
ne sont pas à même de rétablir le fondement d’une crainte qui a été remise en cause précédemment. 
Elle estime après un examen attentif des documents déposés dans le cadre de sa demande de 

protection internationale, qu’il n’est pas possible de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui accorder 
le statut de protection subsidiaire.   

7.4. Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la 

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait 

l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le 

respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé 

le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément 

établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de 

la partie défenderesse ou du Conseil.   

  

En l’occurrence, dans son arrêt n°204 986 du 17 décembre 2019, le Conseil a rejeté la première demande 
de protection internationale compte tenu du manque de crédibilité et de consistance des déclarations de 

la requérante et du caractère peu probant des documents déposés. 

 

Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués et 
les nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde demande 
de protection internationale et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première demande 
permettent de restituer à son récit la crédibilité et à sa crainte le bien-fondé que le Conseil a estimé leur 

faire défaut dans le cadre de l’examen de cette première demande.   
 

7.5. Dans sa décision, la partie défenderesse considère que les faits invoqués et les nouveaux documents 

déposés par le requérant ne permettent pas de remettre en cause sa première décision de refus fondée 

sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante et confirmée ensuite par le Conseil dans son arrêt 

n°204 986 du 17 décembre 2019. 

 

7.6. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
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7.7. Le Conseil estime que les éléments nouveaux invoqués par la requérante à l’appui de sa deuxième 
demande de protection internationale permettent de restituer à son récit le bienfondé et la crédibilité que 

le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande.   

7.7.1. Ainsi, s’agissant des « vices de fond et de forme » pointés par la partie défenderesse concernant 

l’ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Nyarugenge du 20 décembre 2019, la partie requérante 
fait valoir que : 

 

- « La mention de [l’article 11 de la loi n°30/2018 du 2 juin 2018] dans l'ordonnance en cause, 
conjointement à l'article 12 de cette même loi - qui traite, lui, de la compétence matérielle des 
juridictions répressives rwandaises - ne peut raisonnablement être considérée comme une « erreur 
fondamentale » qui « affecte gravement la force probante de ce document ». Que l'article 11 ait été 
mentionné par le Tribunal de manière surabondante ou que ce dernier ait voulu préciser la base 
juridique lui octroyant la compétence territoriale avant de préciser en quoi, malgré sa compétence 
territoriale, il devait se dessaisir sur base de la compétence matérielle, la mention dudit article 11 ne 
peut être considérée comme une « erreur fondamentale » et ne peut, en tout état de cause, pas 
justifier que toute force probante soit enlevée au document en question ». 

- « [concernant] la faute de frappe dans l'ordonnance, cette dernière mentionnant « la loi n° 30/2018 
du 02/06/2028 » à la place de « la loi n° 30/2018 du 02/06/2018 », [&] [il est] tout à fait disproportionné 
d'enlever à un document sa force probante en raison d'une faute de frappe minime mais, de surcroît, 
cela parait tout à fait ironique en l'espèce alors que la partie adverse elle-même, plus haut dans la 
décision, mentionne « la loi n° 30/2018 du 2 août 2018 » à la place de « la loi n° 30/2018 du 2 juin 

2018». 

- « [s’agissant du] reproche à l'ordonnance de ne pas mentionner l'article exact de la loi de 2019 qui 
modifie l'article 135, alinéa 2 du Code de procédure pénale selon lequel l'audience de la requérante 
doit être reportée puisqu'elle est citée à résidence inconnue au Rwanda[, il] est, une nouvelle fois, 
tout à fait disproportionné d'attendre que soit reprise, dans une ordonnance, la disposition exacte de 
la loi qui modifie la disposition principale sur laquelle se fonde, entre autres, la décision en question. 
L'absence de mention de cet article ne peut, en tout état de cause, pas être considérée comme une 
« absence de formalisme » à ce point grave qu'elle soit considérée comme « hautement incompatible 
avec la nature judiciaire du document ». 

 

Le Conseil rejoint totalement l’argumentation de la partie requérante et estime que les griefs de la partie 
défenderesse ne sont pas pertinents pour remettre en cause l’authenticité de l’ordonnance du Tribunal de 
Grande Instance de Nyarugenge du 20 décembre 2019. 

 

7.7.2. Par ailleurs, la requérante dépose le courrier de son ancien conseil, Me T. E., joint à l’ordonnance 
du Tribunal de Grande Instance de Nyarugenge. En annexe de sa requête, la partie requérante dépose 

également un certificat rédigé par K. M.-A., greffière près la Haute Cour de Kigali qui confirme le renvoi 

de l'affaire à la Haute Cour et qui informe de l'avancée de la procédure 3 l’enrôlement de l’affaire et 
l’attente d’une fixation devant la Haute Cour-, le contrat conclu entre le nouveau conseil rwandais de la 

requérante, Me H. G., et la requérante, représentée au pays par son frère, U. Y., une attestation « A qui 

de droit » rédigée par Me H., une copie des documents d'identité et de la carte d'avocat de Me H. 

Le Conseil estime que l’ensemble de ces documents attestent à suffisance des poursuites menées par 
les autorités rwandaises à l’encontre de la requérante pour « complicité dans la commission de l’infraction 
contre le pouvoir en place », « incitation au soulèvement et aux troubles de la population », « refus de 
comparaitre devant l’organe chargé des enquêtes, organe judiciaire ou autre autorité », et « non- 
dénonciation d’un crime ou d’un délit ». 

7.7.3. Par ailleurs, la requérante dépose de nombreux documents psychologiques qui attestent que la 

requérante est suivie par une psychologue clinicienne à raison de deux fois par mois entre septembre 

2019 et janvier 2023. Ainsi, il ressort de l’ensemble de ces attestations que la requérante souffre « de 
symptômes caractéristiques de stress post-traumatique sévère, en lien avec son vécu traumatique au 
Rwanda où sa vie et son intégrité physique ont été gravement mises en danger », d’un « profond état de 
détresse psychique [&] qui se manifeste par la mise en place inconsciente de mécanisme de défense 
psychique massifs : l’évitement des émotions, pensées et sentiments se rapportant aux événements 
vécus, les reviviscences du traumatisme, notamment durant les cauchemars, et la dissociation, corps-
esprit (coupure d’avec la réalité pour ne pas avoir à revivre la peur liées aux traumatismes) », qu’« [e]n 
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raison de ces mécanismes de défense (évitement reviviscence, dissociation), il est probable que le 
discours de [la requérante] contienne des incohérences, ou encore qu’elle ne soit pas capable d’en 
parler », qu’il « semble très complexe pour elle de se confier à propos de son histoire en dehors d’un 
cadre contenant et sécurisant », qu’elle « continue d’éprouver d’importantes difficultés à parler de son 
vécu, de ses émotions », qu’elle présente « d’importants signes cliniques de dépression ». Le conseil 

relève plus particulièrement que dans son attestation du 13 décembre 2021, soit moins de deux mois 

avant son entretien personnel du 8 février 2022, la psychologue constate à nouveau que la requérante 

souffre d’un syndrome de stress post traumatique et que les « mécanismes de défense psychique 
évitement, reviviscence, dissociation) identifiés en début de suivi sont toujours à l’œuvre, attestant, par 
là-même, d’un vécu violent survenu dans le passé », « Conséquence psychopathologique la plus 
spécifique de l’exposition à un événement traumatique, ce trouble anxieux (PTSD) est associé à un profil 
particulier de dysfonctionnement de la mémoire dont le principal s’exprime par des difficultés à rappeler 
le souvenir de l’évènement traumatique de façon cohérente », qu’ « [e]n raison des mécanismes de 
défense et des importants troubles mnésiques consécutifs au PTSD sévère dont souffre [la requérante], 
il est plus que probable que son discours concernant les évènements et traumatismes contienne certaines 
incohérences, ou encore qu’elle éprouve des difficultés à en parler ». Elle relève encore que « [la] 
détresse psychique [de la requérante] est telle qu’un suivi psychiatrique ainsi qu’une médication adaptée 
ont dû être mis en place, en complément de la thérapie déjà en cours, afin d’éviter un écroulement 
psychique et un passage à l’acte suicidaire ». 

Dans ses attestations médicales du 3 juin 2021 et du 15 février 2022, l’ethnopsychiatre atteste d’un suivi 
de la requérante depuis le 19 novembre 2020 et relève que « [c]omme spécialiste en psychiatrie et 
ethnopsychiatrie, je vois une patiente dans un état de traumatisme sévère », « [l]es symptômes sont très 
inquiétants et vont au-delà de ceux définis par le DSM-5 actuellement pour l’état de stress post-
traumatique chronique : la reviviscence ; l’évitement (le repli sur elle-même et la recherche de solitude ;les 
altérations négatives persistantes dans les cognitions et l’humeur ; l’hyper-réactivité », « [la requérante] 
présente  des épisodes d’occultation, d’évitement, de dissociation à l’évocation de ses souvenirs 
traumatiques », « [l]es troubles de l’orientation, les erreurs de date, la minimisation des faits ou 
l’indifférence à se défendre font partie de ces symptômes ». Il constate par ailleurs que la requérante 

« présente aussi les critères du DSM 5 pour une dépression majeure ». Il conclut en affirmant qu’il 
« certifie que [l’] état de santé [de la requérante], la disparition de son mari et les viols subis contrindiquent 
un retour dans son pays d’origine ». 

7.7.4. Sa vulnérabilité ressort d’ailleurs également de la lecture de ses notes d’entretien personnel qui 
mettent en évidence une particulière émotion dans le chef de la requérante (entretien personnel du 8 

février 2022, pages 15-16).  

7.7.5. Le Conseil estime qu’il n’est pas exclu que cet état psychologique ait pu entraver le bon déroulement 

des entretiens personnels de la requérante et, par conséquent, la qualité de ses dépositions. Le Conseil 

estime qu’au regard du profil particulier de la requérante, une appréciation prudente de ses déclarations 
ainsi qu’une adaptation du degré d’exigence s’impose. 

En l’espèce, le Conseil estime que les imprécisions relevées par la partie défenderesse dans le cadre de 

sa deuxième demande de protection internationale, notamment concernant les violences sexuelles subies 

par la requérante lors de sa quatrième détention et les circonstances dans lesquelles celles-ci ont eu lieu, 

et concernant la disparition de son mari peuvent être expliquées par l’état psychologique de la requérante. 
Par ailleurs, le Conseil estime que, compte tenu de l’état psychologique de la requérante, les déclarations 
de la requérante lors de sa première demande de protection permettent a minima d’établir la réalité de 
ses deux dernières détentions. 

7.7.6. En conséquence, au vu des documents déposés, notamment l’ordonnance du Tribunal de Grande 

Instance de Nyarugenge et le certificat rédigé par K. M.-A., greffière près la Haute Cour de Kigali, et des 

déclarations de la requérante, analysée à l’aune des nombreux documents psychologiques et 
psychiatriques versés aux dossiers administratif et de procédure, le Conseil estime que la requérante 

établit à suffisance qu’elle a été persécutée par ses autorités et est poursuivie par ces dernières en raison 

des faits invoqués. 
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7.7.7. Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur de protection 
a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution est un 

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes 

graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se 

reproduiront pas. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune bonne raison de penser que les persécutions 

subies par la requérante ne se reproduiront pas.  

7.7.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le 
récit de la partie requérante, il n’en reste pas moins que ses déclarations prises dans leur ensemble et 
les documents qu’elle produit établissent à suffisance les principaux faits qu’elle invoque et le bienfondé 
de la crainte qu’elle allègue 

7.7.9. Ces constatations rendent inutiles un examen plus approfondi des autres aspects de la demande, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas aboutir à une reconnaissance plus étendue de la qualité 

de réfugié à la requérante. 

7.8. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la requérante 

se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention 

de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite 

Convention.  

7.9. Au vu de ces éléments, la requérante établit qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée 
par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil considère que la requérante a des craintes liées à l’opinion politique qui lui est imputée au sens 
de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.   

Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique 
 
La partie requérante est reconnue réfugiée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 

 


